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MODALITÉS D’ORGANISATION de la réunion publique 

PRÉSENTS 

Le Havre Seine Métropole : 

• Florent SAINT MARTIN, Vice-Pre sident, Habitat, Urbanisme, Foncier, Enseignement 

supe rieur et politique de la ville 

• Stéphane MAILLET, Directeur Urbanisme, Habitat et Affaires immobilie res 

• Laetitia CREVEL, Cheffe de secteur planification 

• Paméla HAMMAR, Charge e d’e tudes en urbanisme 

• Laurent KOENIG, Charge  d’e tudes en urbanisme 

• Capucine RICHARD, Apprentie en urbanisme 

Rouge Vif (prestataire concertation SCoT/PLUi pour la Communaute  urbaine) : 

• Héloïse RHODET, Consultante en concertation 

Agence d’urbanisme Le Havre Estuaire de la Seine (AURH) : 

• Max YVETOT, Directeur ge ne ral 

• Antoine LENORMAND, Responsable planification 

 

Habitants de la communauté urbaine : 

- Etretat : 2 personnes 

- Gainneville : 1 personne 

- Le Havre-Rouelles : 1 personne 

- Les Trois Pierres : 1 personne 

- Octeville sur Mer : 1 personne 

- Rogerville : 1 personne 

- Sainte-Adresse : 1 personne 

 

LES OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 

• Informer les habitants de l’avance e de l’e laboration du SCoT et de l’arre t prochain du 

projet en conseil communautaire le 4 juillet 2024, 

• Pre senter et expliquer le Document d’orientations et d’objectifs (DOO), 

• Permettre un e change sur le SCoT avec les habitants pre sents. 

 

DÉROULEMENT  

• Ouverture et mot d’accueil de M. SAINT MARTIN, 

• Pre sentation du contexte et du calendrier du SCoT ainsi que du contenu du Document 

d’Orientations et d’Objectifs (DOO) et des re sultats de la concertation par 

M. SAINT MARTIN et M. MAILLET,  

• Temps d’e change avec les habitants. 

 

SUPPORT DE PRÉSENTATION (cf. pièce-jointe) 
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RESTITUTION DU TEMPS DE PRESENTATION EN PLENIERE 

MOT D’ACCUEIL PAR FLORENT SAINT MARTIN (VICE-PRESIDENT) 

Monsieur SAINT MARTIN accueille et remercie les personnes pre sentes de s’e tre rendues 

disponibles. Il propose d’ouvrir la se ance par un tour de table afin que chacun puisse se pre senter 

et indiquer ses points d’inte re ts respectifs sur le sujet. 

Il pre cise aux participants de la re union publique les diffe rentes se quences de la pre sentation et 

poursuit en rappelant la spe cificite  de ce projet de SCoT, et notamment son pe rime tre, identique a  

celui de la Communaute  urbaine (et du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUi), en pre cisant 

que les SCoT sont habituellement e labore s a  l’e chelle plus large de plusieurs e tablissements 

publics de coope ration intercommunale. 

 

PRÉSENTATION DU CONTEXTE, DU CALENDRIER DU SCOT AINSI QUE DU CONTENU DU DOO 

ET DES RÉSULTATS DE LA CONCERTATION  

1. Contexte, contenu et calendrier 

Sur la base du diaporama projete  (cf. document ci-joint), M. SAINT MARTIN pre cise que la 

pre sentation de ce jour est une restitution synthe tique qui a pour but d’aborder les diffe rentes 

parties composant le document, et particulie rement le document d’orientation et d’objectifs 

(DOO). Il rappelle que le SCoT a vocation a  de finir de grandes orientations en termes 

d’ame nagement du territoire et pre cise les grandes e tapes de son e laboration : 

• Un diagnostic qui dresse un e tat de l’existant des diffe rentes composantes du territoire 

(habitat, mobilite s, tourisme, environnement, e conomie, paysage, patrimoine…), 

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui expose les 

orientations et ambitions politiques du territoire, 

• Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), qui de cline de manie re prescriptive 

ou sous la forme de recommandations les orientations du PADD. 

Il rappelle que, dans la pyramide des normes, le SCoT est un document avec lequel d’autres 

documents doivent e tre compatibles ou le prendre en compte, comme le plan des mobilite s et le 

PCAET (plan climat, air, e nergie territorial) qui ont e te  e labore s par la Communaute  urbaine de 

manie re concomitante au SCOT. La particularite  du projet de SCoT Le Havre Seine Me tropole est 

d’e tre e labore  paralle lement au PLUi sur un pe rime tre identique. Cela s’explique par la cre ation 

re cente (2019) de la Communaute  urbaine qui laissait en « zone blanche » c’est-a -dire non 

couverte par un SCOT, la partie nord-est du territoire (ex-Communaute  de Communes du Canton 

de Criquetot-l’Esneval, 21 communes, ante rieurement rattache e au SCoT des Hautes Falaises).  

Il fait ensuite mention de la Loi climat et re silience qui instaure un nouveau cadre juridique 

national, notamment avec l’objectif du « Ze ro Artificialisation Nette » (ZAN) visant a  re duire 

progressivement la consommation des terres agricoles et naturelles. Dans un premier temps, la 

consommation des espaces naturels et agricoles doit e tre divise e par deux sur la pe riode 2021-

2030 par rapport a  la pe riode 2011-2020. Elle devra encore e tre divise e par deux sur la pe riode 

2031-2040, avant la stricte application du principe de compensation de toute artificialisation en 

2050. La loi pre voit que cet objectif soit territorialise  par re gion. C'est la raison pour laquelle des 

objectifs ont re cemment e te  adopte s dans le Sche ma Re gional d'Ame nagement, de De veloppement 

Durable et d'Egalite  des Territoires (SRADDET). Le SCoT se doit de s’inscrire dans cet objectif et 

de le traduire au niveau local. 
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M. SAINT MARTIN pre cise e galement que la re vision du SCoT a e te  prescrite en 2020 et que son 

PADD a fait l’objet d’un de bat en conseil communautaire en juillet 2023. Le SCOT s’appliquera sur 

la me me dure e que le PLUi jusqu’en 2035.  

M. MAILLET rappelle que les de marches de constitution du PLUi et du SCoT se font en paralle le. 

Le projet de SCoT doit e tre arre te  le 4 juillet 2024, le travail sur le PLUi se poursuivant avec un 

projet devant quant a  lui e tre arre te  au premier semestre 2025, une fois le SCoT approuve . Il 

pre cise que chaque commune, ainsi que les personnes publiques associe es (PPA), sont consulte es 

et que les communes de libe rent, avant enque te publique. Cette dernie re est pre vue sur le mois de 

novembre 2024 pour le SCoT. Les administre s pourront s’y exprimer dans des registres mis a  la 

disposition du public dans les communes et a  la Communaute  urbaine, ou encore aupre s de 

commissaires enque teurs.  

 

2. Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 

M. SAINT MARTIN explique que le DOO sert a  traduire en recommandations et prescriptions les 

engagements du PADD. Ce document aborde diverses the matiques dont certaines sont 

obligatoires, par exemple celle de la loi Littoral. Il pre cise que le SCoT est le fruit d’un travail 

transversal inte grant les projets de l’ensemble du territoire. Les the matiques suivantes sont 

pre sente es au public : 

• Consommation foncière : conforme ment aux objectifs de la loi et du SRADDET, il 

convient de limiter de s a  pre sent l’urbanisation avec une baisse de la consommation 

foncie re d’environ 50% : 287 hectares pourront e tre consomme s pour la pe riode 2021-

2030 (cf. plus haut) : 100 hectares pour l’habitat,  100 hectares pour l’activite  e conomique, 

60 hectares pour les e quipements et infrastructures et 27 hectares pour une re serve 

communautaire mobilisable pour d’e ventuels e quipements ou projets e conomiques qui ne 

seraient pas pre vus et repre senteraient une opportunite  pour le territoire. Sur la pe riode 

2031-2035, la diminution continue avec une nouvelle re duction de 50% de la 

consommation foncie re maximale (environ 70 hectares sur 5 ans).  

 

o Organisation territoriale : Afin de mettre en place cette re duction de la 

consommation foncière pour le développement de l’habitat, un travail collectif 

a e te  engage  avec les communes dans la continuite  de l’e laboration du Programme 

Local de l’Habitat 2022-2027. L’organisation territoriale de la communaute  

urbaine a mis en e vidence cinq typologies de communes selon diffe rents crite res 

(taille, densite  des commerces et de l’habitat, facilite s d’acce s aux transports, 

rayonnement…).  

o Le Havre, ville-centre du territoire,  

o 4 po les urbains structurants : Montivilliers, Gonfreville-l’Orcher, Harfleur et 

Sainte-Adresse, 

o 4 po les structurants : Criquetot-l’Esneval, Octeville-sur-Mer, Saint-Romain-de-

Colbosc et Etretat, 

o 9 po les de proximite  qui maillent de manie re e quilibre e le territoire en termes de 

services rendus aux habitants : Angerville-l’Orcher, Epouville, Fontaine-la-Mallet, 

Gainneville, Gonneville-la-Mallet, Le Tilleul, Saint-Jouin-Bruneval, Rolleville et 

Turretot, 

o 36 communes rurales qui sont caracte rise es par la richesse de leurs identite s 

patrimoniales et paysage res. 
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Les objectifs de consommation foncie re ont e te  ventile s en fonction de ces diffe rentes 

typologies en tenant compte des ope rations et projets connus (par exemple dans les 

communes rurales, sur les 35 hectares alloue s jusqu’en 2030, 20ha sont de ja  construits ou 

en passe de l’e tre).  

Le me me exercice a e te  fait pour la consommation foncière liée à l’économie 

(80 hectares jusqu’en 2030 puis 20 hectares jusqu’en 2035). M. SAINT MARTIN pre sente 

cependant le cas spe cifique de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP). En effet, le 

de veloppement des zones industrielles et/ou portuaires d’inte re t national, voire 

europe en, n’est pas comptabilise  dans les objectifs locaux de consommation foncie re mais 

dans une enveloppe nationale.  

M. MAILLET pre cise e galement que la the matique e conomique contient une partie 
spe cifique relative a  l’agriculture et à la pêche avec diffe rents objectifs : 

o Veiller a  un traitement adapte  des lisie res agricoles et limiter au maximum le 

mitage et le morcellement des exploitations agricoles, 

o Pre server une agriculture dynamique, diversifie e et respectueuse de son 

environnement, 

o Veiller au maintien des potentiels d’e volution des sie ges d’exploitation, en 

particulier au contact des espaces urbains, 

o Rapprocher l’agriculture des consommateurs pour tirer pleinement parti de la 

pre sence du monde agricole, 

o Soutenir l’activite  de la pe che dans son ro le e conomique et portuaire. 

 

• Volet commerce - Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) : 

M SAINT-MARTIN pre sente ce document comme une composante du DOO permettant de 

de finir un cadre sur l’armature commerciale du territoire. Cette dernie re coï ncide avec 

l’armature urbaine de crite pre ce demment. Un travail a e te  engage  pour identifier les po les 

commerciaux structurants, les po les interme diaires ainsi que le maillage de proximite  qui 

constitue les po les de proximite , a  la fois en centralite s mais aussi pour les polarite s situe es 

en pe riphe rie. L’objectif principal est de maintenir et de de velopper le tissu commercial 

des centres-villes et centres-bourgs. Plus ge ne ralement, ce document permet de veiller a  

l’e quilibre de l’armature commerciale et de conforter les activite s commerciales du 

territoire avec des mesures parfois tre s ope rationnelles pour de finir les re gles 

d’implantation des activite s commerciales.  

Le DAAC fixe des re gles pour les polarite s commerciales notamment :  

o Favoriser le maintien et l’essor de petits commerces dans les centralite s (centres-

villes, centres-bourgs, cœurs de quartier) avec une de rogation spe cifique pour le 

cas particulier des ventes a  la ferme, 

o Limiter la consommation foncie re et privile gier la requalification d’espaces en 

friche et/ou vacants, 

o Pre server le tissu existant en e quipements de la personne et de la maison, 

o Privile gier l’implantation de commerces ge ne rateurs de flux de personnes dans les 

centralite s (e viter les dark-kitchens, commerces sans clients, par exemple). 

Il de termine e galement des re gles en dehors des polarite s, notamment : 

o Limiter l’agrandissement des locaux commerciaux situe s en dehors des polarite s 

afin d’e viter la fragilisation de celles-ci, 

o Favoriser le dynamisme des centres-villes et centres-bourgs. 
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• Qualité paysagère : Diffe rentes prescriptions du SCoT vont dans le sens de la 

pre servation et de la protection de la qualite  paysage re du territoire : 

o Un grand travail a e te  fourni sur le sujet avec l’identification par les e lus mais aussi 

par les habitants (concertation sous la forme d’une cartographie participative) des 

e le ments a  pre server : patrimoine ba ti et naturel de me me que les points de vues, 

o Maintenir des espaces de respiration et des coupures paysage res, 

o Soigner les transitions avec les espaces agricoles et naturels ouverts et les 

interfaces urbaines, 

o Veiller a  la qualite  architecturale et a  l’insertion des nouvelles ope rations 

d’ame nagement et des constructions dans leur environnement paysager et ba ti. 

 

• Nature et biodiversité : M. SAINT MARTIN pre cise que le travail mene  notamment avec 

le Vice-Pre sident en charge de la the matique (Cyriaque LETHUILLIER) a e te  important et 

permet d’aboutir a  des de cisions politiques fortes au travers de : 

o La pre servation et le de veloppement de la trame verte et bleue sur l’ensemble du 

territoire, 

o La renaturation, 

o La protection de la ressource en eau, notamment en lien avec le travail du 

De partement.  

 

• Loi Littoral : M. SAINT MARTIN indique que la loi Littoral, re vise e en 2018, concerne les 

16 communes du territoire situe es le long du littoral ou de l’estuaire de la Seine. Le SCoT 

est charge  de pre ciser l’application de cette loi en identifiant et en caracte risant des 

espaces selon leur intensite  d’urbanisation (6 agglome rations, 14 villages et 27 secteurs 

de ja  urbanise s). Le SCoT pre voit aussi la pre servation des espaces naturels littoraux, qu’il 

s’agisse de coupures d’urbanisation ou d’espaces proches du rivage. Au niveau du SCoT, 

l’identification se fait de façon large, le PLUi viendra pre ciser l’ensemble a  l’e chelle de la 

parcelle. 

 

 

3. La concertation avec les habitants 

MM. SAINT MARTIN et MAILLET pre sentent enfin le bilan de la concertation mene e dans le cadre 

du SCoT et du PLUi, et dont certains documents sont mutualise s (diagnostic et PADD). Ils de taillent 

les outils d’expression du public et les temps de rencontres (plateforme collaborative, ateliers, 

re unions publiques, balades urbaines, registres nume rique et papier, adresse-mail spe cifique…). 

Il en ressort que les habitants ont notamment mis en avant les the matiques suivantes : 

• L’environnement et l’e cologie : pre server les ressources, limiter l’e talement urbain, 

de velopper les e nergies renouvelables, 

• Le patrimoine : pre server et re habiliter le patrimoine, 

• L’habitat et le tourisme : densifier en conservant des espaces de respiration, avoir une 

densification adapte e au tissu urbain, 

• Les mobilite s : favoriser les transports doux, organiser une meilleure desserte, expression 

sur le tramway du Havre.  
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SYNTHÈSE DU TEMPS D’ÉCHANGE AVEC LES PARTICIPANTS 

 

Demandes d’une habitante-élue et d’un citoyen : Serait-il possible d’obtenir la cartographie de 

la trame noire (continuité d’obscurité) ainsi que celle de la trame brune (continuité des sols) sur le 

pe rime tre de la communaute  urbaine ? Ces documents sont indispensables pour travailler sur les 

espaces lumineux et sur la protection de la biodiversite . De plus, toutes les trames sont lie es entre 

elles, on a aujourd’hui un manque de connaissances et de travaux mene s sur les continuite s 

e cologiques.  

Re ponse de MM. SAINT MARTIN, MAILLET, YVETOT et LENORMAND : Ces sujets doivent e tre 

approfondis dans le cadre des e tudes sur le PLUi et son e galement aborde s par le plan nature et 

biodiversite  dont s’est dote  la Communaute  urbaine. Concernant la trame verte et bleue, les 

e le ments re gionaux e manant du SRADDET ont d’ores et de ja  e te  de cline s dans le SCoT. 

En complément des éléments apportés lors de la réunion : une orientation d’aménagement et de 
programmation figurera dans le PLUI sur la thématique de la trame verte et bleue et comportera un 
objectif visant à renforcer l’efficience du réseau écologique par la diminution de la pollution 
lumineuse. En complément, le plan nature et biodiversité permet de travailler sur la connaissance 
(amélioration de la connaissance des populations de chiroptères/points d’écoute), la préservation 
(déploiement de la trame bocagère et préservation des réservoirs de biodiversité boisée) et la 
sensibilisation du public à la protection de la biodiversité nocturne (animations nature nocturnes 
pour observer la biodiversité nocturne). 
 

Question d’un habitant : Sur le me me sujet, on a ouvert la rocade nord il y a moins de 20 ans et 

elle traverse un corridor e cologique. Comment faire, dans la logique « ERC » (Eviter-Re duire-

Compenser), pour traduire concre tement les prescriptions du SCoT dans la re alite  ?  

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Il s’agit effectivement de tout l’enjeu de l’articulation entre le SCoT 

et le PLUi qui re glementera pre cise ment ces e le ments. Des mesures peuvent e tre imagine es pour 

accompagner la diminution de l’artificialisation des sols sur le territoire, en lien avec la mise en 

place du plan sur la biodiversite .  

 

Question d’un habitant : La diminution de la consommation foncie re sera supporte e par les 

prochaines e quipes municipales, avec l’entre e en vigueur du PLUi a  la fin de l’anne e 2025. Dans 

les documents pre sente s, on arrive a  un maximum de 70 hectares de consommation sur la pe riode 
2031-2035 : comment tenir ces volumes ? Les petites communes pa tissent bien plus de la 

diminution (passage de 35 hectares sur 2021-2030 a  3 hectares sur 2031-2035), ne pourront-

elles donc plus de velopper de projets ? Si des projets d’habitat ou d’industrie e mergent, sera-t-il 

possible de mobiliser la re serve communautaire ? Le DAAC semble e galement verrouiller les 

possibilite s d’e volutions commerciales.  

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Les ambitions fixe es par le SCoT n’impliquent pas une interdiction 

de construire. Il s’agit de construire diffe remment. A titre d’exemples, les communes d’Angerville-

l’Orcher et d’Octeville-sur-Mer recomposent actuellement leurs centres-bourgs en re habilitant 

l’habitat de grade  vacant ou au travers d’ope rations de de molition/reconstruction avec 

densification. Cela est rendu possible en engageant un travail partenarial fort avec tous les 

ope rateurs (promoteurs, bailleurs sociaux…). Auparavant, la construction s’effectuait 

prioritairement sur des terres agricoles, il s’agit donc de repenser les façons de faire. Aujourd’hui, 

sur le territoire de la Communaute  urbaine, la ne cessite  de re duire la consommation foncie re dans 

l’objectif du ZAN est assume e, me me si la me thode instaure e par la loi climat et re silience peut 
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s’ave rer complexe. Il s’agit aussi de s’interroger sur la manie re de construire, les localisations 

choisies et les cou ts associe s mais e galement de diversifier les constructions pour re pondre aux 

besoins en logement des habitants (typologies de logements de plus petites tailles, inte gration de 

locatif…). Le principe du ZAN n’est donc pas une opposition par principe a  la construction mais a  

la construction en extension sur les terres agricoles et naturelles. Il favorise e galement les 

ope rations de re habilitation qui sont primordiales pour les communes et les habitants du 

territoire. 

Sur le DAAC, il n’y a pas de volonte  d’empe cher tout commerce de se de velopper, mais bien une 

volonte  de conforter les commerces existants, prioritairement dans les centres-bourgs et les po les 

commerciaux existants. Pour atteindre cet objectif, il est ne cessaire de contenir le de veloppement 

des zones commerciales en permettant l’implantation des commerces dans les enveloppes 

existantes. 

Pour ce qui concerne la re serve communautaire, M. SAINT MARTIN pre cise qu’elle a vocation a  

e tre mobilise e prioritairement pour d’e ventuels projets d’implantations e conomiques non connus 

a  ce jour et qui se re ve leraient d’inte re t communautaire. 

 

Remarque d’un habitant : Les cellules commerciales d’un certain nombre de centres-bourgs ne 

sont occupe es que par des banques, des assurances ou des agences immobilie res. Rares sont les 

bourgs qui disposent encore d’une boulangerie ou d’un cafe . Il y a un re el risque d’amplification 

de cette de sertification commerciale avec la diminution des possibilite s de construire dans les 

petites communes qui deviennent des cite s-dortoirs avec des habitants qui vont faire leurs courses 

dans des villes plus importantes ou  ils travaillent ou par lesquelles ils cheminent pour rentrer chez 

eux, l’ensemble aux de pends des commerces des plus petites communes. A ce titre, le doublement 

de la route de partementale a  hauteur d’Hermeville pourrait accentuer ce phe nome ne.  

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Cet agrandissement, relevant du De partement, est en effet 

consommateur de foncier agricole. Sa re alisation re sulte justement de la construction massive 

dans les communes situe es au nord de la Communaute  urbaine en direction de Goderville et 

Fe camp, constructions qui ge ne rent de sormais un important trafic automobile qu’il s’agit de 

se curiser. C’est donc pour e viter que ce phe nome ne ne se re pe te qu’il convient d’e tre vigilant sur 

la localisation des futures ope rations de construction. 

Pour s’inscrire dans la trajectoire du ZAN et privile gier les ope rations de re habilitation, il faut aussi 

des moyens et de l’inge nierie dont les communes ne disposent pas force ment. La Communaute  

urbaine les accompagne dans ce cadre en mettant a  leur disposition l’e quipe-projet du soutien 

technique et ope rationnel aux communes (STOC) mise en place par le Programme Local de 

l’Habitat. Sur certains territoires, comme Etretat, il faut e galement composer avec d’autres 

contraintes tre s fortes comme la loi Littoral, la monte e du niveau des eaux. L’ensemble est donc 

complexe et l’objectif est de faire au mieux.  

Enfin, il est possible d’envisager d’autres façons de produire du logement en renouvellement 

urbain. A cet effet et sur le territoire, plus de 200 dents creuses ont ainsi e te  identifie es a  l’inte rieur 

de l’urbanisation existante, fonciers qu’il faut cibler prioritairement avant d’envisager 

l’urbanisation de terres agricoles ou naturelles, me me si cela implique parfois des cou ts plus 

e leve s (acquisitions, de pollution…).  
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Question d’une habitante : Quid des terrains devenus inconstructibles lors d’une pre ce dente 

re vision de PLU alors qu’ils l’e taient auparavant ? A Rogerville par exemple autour de 2018, un 

terrain est passe  de zone constructible a  zone naturelle. Est-ce que c’est une de cision pour cre er 

un espace de respiration ou de nature ? 

Re ponse de MM. SAINT MARTIN et MAILLET : toutes les proce dures d’urbanisme ante rieures au 

PLUi ont e te  ge re es par les communes. Si le conseil municipal a pris cette de cision a  l’e poque, cela 

pourrait e tre en raison de prescription de la loi Littoral. La de finition des zonages a  la parcelle 

rele ve du PLUi, la question sera donc souleve e pendant la phase de dialogue avec la commune a  

l’automne 2024. M. SAINT MARTIN invite l’habitante a  se rapprocher directement des e lus 

communaux pour faire part de sa demande et, le cas e che ant, a  s’exprimer lors de l’enque te 

publique du PLUi en 2025.  

 

Question d’un habitant : Sur le littoral, est-ce que les EPR (Espaces Proches du Rivage), qui sont 

des espaces riches en biodiversite , seront modifie s ? Car la biodiversite  ne tient pas compte des 

limites et il ne faudrait pas la de placer. La renaturation cou te plus cher que la pre servation. 

Re ponse de M. LENORMAND : Pour la loi Littoral, c’est le SCoT qui fait re fe rence mais celui-ci ne 

travaille pas a  la parcelle, il donne des indications ge ne rales en termes de zonage. Toutefois, ces 

EPR resteront et sont me me amene s a  e tre pre cise s a  la parcelle dans le cadre du PLUi. Ils 

garderont les principes qui les de finissent (covisibilite  avec la mer, faune et flore particulie res…). 

La volonte  est de confirmer la vocation agricole et naturelle de ces espaces. Le SCoT y pre voit donc 

une interdiction des nouvelles constructions.  

 

Question d’un habitant : Comment cela se passe-t-il entre les mairies pour de finir les droits a  

construire ? De plus, quid des Zones a  Urbaniser (AU) qui seraient aujourd’hui supe rieures en 

surfaces par rapports aux droits a  construire a  venir dans le cadre du PLUi ? 

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Des arbitrages collectifs ont eu lieu, et ce dans le respect et le 

dialogue avec les communes. Tout d’abord, une discussion de fond a e te  mene e avec elles pour 

identifier ce qui a de ja  e te  construit depuis 2021 et identifier les projets a  venir, notamment au 

travers d’OAP (Orientations d’Ame nagements et de Programmations) qui seront e labore es dans 

le PLUi. Des e changes ont ensuite eu lieu sur les projets a  venir et leurs temporalite s. 

Pour revenir sur le sujet des communes rurales, dont l’enveloppe foncie re passe de 35 a  3 hectares, 

ces chiffres de coulent des e changes avec l’ensemble des communes. Le chiffre est e leve  pour la 

premie re pe riode car il tient compte des projets de ja  re alise s sur la pe riode 2021-2024. 

 

Question d’une habitante : Un des objectifs affiche s par le SCoT est de « sauver le patrimoine 

historique communal ». Est-ce que la Communaute  urbaine va apporter des aides financie res aux 

communes qui ont ce genre de projet ? 

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Un « Fonds de concours » a e te  mis en place par la Communaute  

urbaine au be ne fice des communes. Il permet de financier jusqu’a  50% des investissements 

communaux pour favoriser la re alisation de certains de leurs projets. Des aides existent e galement 

au niveau de partemental de me me que du co te  de l’Etat.  
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Question d’un habitant : N’est-ce pas paradoxal d’avoir un SCoT et un PLUi qui incluent les 

emprises foncie res de ja  consomme es ou en voie de l’e tre ? Les documents vont e tre valide s alors 

qu’on sera a  la moitie  du temps e coule . 

Re ponse de M. SAINT MARTIN :  La loi impose cette temporalite  qui implique que toute 

consommation depuis 2021 doit e tre incluse dans les de comptes. Il existe aussi depuis peu 

«le sursis a  statuer » sur le ZAN qui permet de ne pas autoriser un projet qui ge ne rerait une 

consommation trop importante par rapport aux objectifs de consommation foncie re fixe s.  

 

Remarque d’un habitant : Le pe rime tre du SCoT couvre des communes voisines d’autres 

territoires situe s en dehors du pe rime tre du SCOT (Les Trois-Pierres par exemple) avec lesquels 

les habitants ont des liens e troits dans leur vie quotidienne (e coles fre quente es, mobilite s, etc.). Il 

faudrait re fle chir a  plus grande e chelle sur ces sujets. 

Re ponse de M. SAINT MARTIN : La Communaute  urbaine est jeune (cre e e en 2019) et une 

re flexion importante a de ja  e te  mene e dans un premier temps avec les 54 communes. Dans les 

prochains mandats, il sera possible de revoir le pe rime tre du SCoT pour avoir une re flexion qui 

de passe la limite communautaire actuelle. Il convient toutefois de pre ciser que des re flexions sont 

mene es a  l’e chelle du po le me tropolitain, de part et d’autre de l’estuaire de la Seine, sur des sujets 

de mobilite s par exemple. En outre, il y aura toujours un « effet frontie re » dans ces documents 

quel que soit le pe rime tre retenu.  

 

Question d’un habitant : Il faut limiter l’extension des locaux commerciaux hors des polarite s 

mais quid de la jeune ferme qui souhaite e tendre sa surface de vente ?  

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Ce cas particulier a e te  pris en compte dans le but de favoriser les 

ventes directes a  la ferme (cf. plus haut).  

 

Question d’un habitant : Sur le sujet de la biodiversite , on a 25% d’espaces naturels dont 16% 

de prairies. De par la baisse d’activite , la reconversion, le changement climatique, etc. cette 

proportion va baisser. Est-ce pris en compte ? 

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Ce sujet est connu mais de passe le strict cadre du PLUi et du SCoT. 

Il est toutefois pris en compte (cf. trames verte et bleue). 

 

Question d’un habitant : Sur la densification et la consommation foncie re, il faudrait expliquer 

avec pe dagogie ce qu’est une surface de ja  urbanise e, ce que ça comprend ou pas. De plus, quelle 

est la position de la Communaute  urbaine par rapport aux projets BIMBY (Build In My Backyard 

soit « construit dans mon jardin ») ?  

Re ponse de M. SAINT MARTIN : Effectivement il y a des questions a  se poser concernant la 

densification. On voit que certains lotissements ne fonctionnement pas, la densification doit donc 

s’adapter a  la re alite  du terrain et s’organiser. Par exemple, il n’est pas force ment souhaitable 

d’avoir des parcelles petites et tre s nombreuses qui donnent des constructions avec parfois plus 

de vis-a -vis qu’en ville. Il faut faire attention a  ne pas faire la ville a  la campagne. C’est pour cela 

que nous accompagnons les communes pour avoir les projets les plus intelligents et respectueux 

de la re alite  (exemple de petits collectifs avec des espaces verts de respiration).  
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Les questions e tant e puise es, M. SAINT MARTIN clo t la se ance en remerciant l’ensemble des 

personnes pre sentes de s’e tre rendues disponibles et d’avoir participer a  cet e change de qualite . 


